Procès-verbal du Conseil Municipal du 3 juillet 2025

Monsieur le Maire ouvre la séance à 18heures 30 et désigne la Secretaire de séance, Madame Aurore PROUVEUR, procède à l’appel :

Présents : Mmes PROUVEUR Aurore,BONNEEL Audrey, HARDY Nicole, FLEUROUX Stéphanie, MM : REFFAS Alain, ROLLAND Thierry, JONVILLE Yves, DEFFONTAINE Bernard, LEPERS Jean-Pascal, LIEVAIN Michel, D'HULST Thierry, DUPAS Philippe.


Absents excusés : MMES : CARPENTIER Florine ayant donné pouvoir à Mr LIEVAIN Michel, LEBRUN Nathalie ayant donné pouvoir à Mme PROUVEUR Aurore, POULAIN Brigitte ayant donné pouvoir à Mr REFFAS Alain, MM FOUQUART Paul ayant donné pouvoir à Mr ROLLAND Thierry, DE NANTEUIL Christian ayant donné pouvoir à Mr JONVILLE Yves, FAUCHILLE Patrice ayant donné pouvoir à Mme BONNEEL Audrey, SELOSSE Olivier ayant donné pouvoir à Mr LEPERS Jean-Pascal, JOLY Julien ayant donné pouvoir à Mr DUPAS Philippe.


A été nommé(e) secrétaire : Mme PROUVEUR Aurore

A été nommé(e) secrétaire : PROUVEUR/LOZINGUEZ Aurore

Monsieur le Maire soumet à l’assemblée l’approbation du procès-verbal de la séance du jeudi 27 mars 2024.

Ce procès-verbal est adopté (4 abstentions).
Délibération N° 2025070301 : DECISION MODIFICATIBE BUDGETAIRE

Monsieur Alain REFFAS, premier adjoint, présente la délibération en précisant que cette dernière constitue une démarche comptable afin de régulariser des mandats auprès du comptable public. 
La ligne budgétaire 60612 Energie et électricité étant modifiée, Monsieur Dupas souhaite connaitre les raisons de cet ajustement budgétaire. Monsieur le Maire répond que cette ligne budgétaire a été fortement abondée lors du budget primitif 2025. 

La déliberation est adoptée à l’unanimité.

Délibération N°2025070302 : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ALS WILLEMS BASKET

Madame BONNEEL, adjointe au maire, présente la délibération. Elle explique qu’un dossier de demande de subvention a été déposé auprès de Monsieur Fouquart, adjoint aux finances et aux associations. Au terme de son étude, il peut être attribué à cette association au titre du présent exercice une somme de 3300 €. Cette somme permettra de couvrir en partie les dépenses de locations d'une salle de basketball pendant la durée des travaux de rénovation du centre.

La déliberation est adoptée à l’unanimité.


Délibération N° 2025070303 : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A LA SECTION GRS DE L'AMICALE LAIQUE DE WILLEMS

Madame PROUVEUR, adjointe au maire, présente la délibération. La section GRS de l’Amicale Laïque de Willems a déposé auprès de Monsieur FOUQUART, adjoint aux finances et aux associations, une demande de subvention de 1000 € pour soutenir sa participation aux championnats de France UFOLEP de Gymnastique Rhythmique et Sportive qui se sont déroulés du 23 au 25 mai 2025.
Il est donc demandé à l’assemblée d’approuver le versement d’une subvention exceptionnelle de 1000€, au profit de la section GRS de l’Amicale Laïque de Willems.

La déliberation est adoptée à l’unanimié.


Délibération N°2025070304 :  TARIFICATION DES BOISSONS, ALIMENTATION ET ACTIVITES POUR LES MANIFESTATIONS EN 2025

Monsieur JONVILLE, adjoint au maire, présente la délibération afférente à la tarification des boissons, alimentation et activités pour les manifestations en 2025.


La délibération est adoptée.


Délibération N° 2025070305 : MISE A DISPOSITION DE TERRAINS POUR OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC DANS LE CADRE DE L'INSTALLATION D'UNE GUINGUETTE ET FIXATION DU MONTANT DE LA REDEVANCE

Madame PROUVEUR présente la délibération. 
Monsieur le Maire présente la convention. Dans le contexte de la fermeture temporaire du complexe sportif communal pour travaux, il propose la mise en place d’une guinguette nommée " Willems Square d'Eté". Celle-ci sera au cœur de Willems du 4 juillet au 31 août, et est pensée comme un espace polyvalent, évolutif et accessible, au service de la population. Dans ce contexte, un prestataire ayant l'habitude de gérer de telles guinguettes, a pu être choisi. 
Considérant que les collectivités territoriales peuvent délivrer, sur leur domaine public, des autorisations d'occupations temporaires, que ces actes unilatéraux sont précaires et peuvent être révoqués à tout moment par la personne publique propriétaire, il convient d’en fixer la redevance d’occupation. 

Monsieur D’HULST fait part à l’assemblée de l’inquiétude du bruit que pourrait engendrer cette guinguette, affirmant que des voisins se sont déjà plaints.  Il ajoute que les travaux de rénovation du complexe sportif causent également du bruit pour les riverains. Enfin, il conclut en s’interrogeant sur la qualité des sols au droit de cette guinguette qu’il juge pollués en considération du passé industriel du lieu.

Monsieur le Maire répond en précisant que des piézomètres ont été installés pour contrôler la pollution des sols, aucune mesure ne s’oppose à l’installation d’une guinguette à cet emplacement. Il ajoute que ce ne sont pas des personnes qui se sont inquiétées des nuisances éventuelles mais une seule et que les arguments et la vigilance qui en découlent ont été prises en ligne de compte.
Monsieur REFFAS, premier adjoint, invite Monsieur D’HULST à lire le rapport de l’ARS (Agence Régionale de Santé) lié au permis de construire du Pôle Eclat. 


La délibération est adoptée (18 voix pour, 2 contre). 


Délibération N°2025070306 : TARIFS BRADERIE 2025

Monsieur Yves JONVILLE, adjoint au maire, présente la délibération afférente à la tarification pour la braderie 2025.
Les prix sont stabilisés. 

La déliberation est adoptée à l’unanimité.


Délibération N° 2025070307 : PROLONGATION DE LA MISE A DISPOSITION DE LA MISSION DE CONSEIL EN ENERGIE PARTAGE / ECONOME DE FLUX


Madame Aurore PROUVEUR, adjointe au maire, fait lecture de la délibération. 
Il est précisé que cette délibération permet de prolonger la mission de conseil en énergie partagé au service de la commune, et cela par avenant pour une année.

Monsieur DUPAS demande s’il serait possible d’avoir des éléments sur le travail mené par le conseiller en énergie partagé. Monsieur le Maire rappelle qu’une présentation a eu lieu devant les élus municipaux lors d’un précédent conseil municipal.

La déliberation est adoptée à l’unanimité. 

Délibération N° 2025070308 : CESSION DE DOMAINE PUBLIC A DOMAINE PUBLIC ENTRE LA VILLE ET LA MEL

Monsieur le Maire souligne que cette rétrocession pourra permettre la réfection de la rue de la Verte rue. En effet, la commune ne peut à elle seule prendre en charge financièrement le coût de la réfection de cette voirie, qui est d’autant plus située géographiquement tant sur Willems que sur Sailly-lez-Lannoy. Il est précisé que les poids-lourds seront interdits à la circulation sur cette voie.


La délibération est adoptée à l’unanimité.


Délibération N° 2025070309 OCTROI D'UNE GARANTIE A CERTAINS CREANCIERS DE L'AGENCE FRANCE LOCALE (AFL)- ANNEE 2025

Monsieur le Maire fait la lecture de la délibération. Il est rappelé que lors du conseil municipal de la séance du 13/12/2024 (délibération N°2024121324), l’assemblée a délibéré pour adhérer au Groupe Agence France Locale.
Conformément aux statuts de la Société Territoriale, aux statuts de l’Agence France Locale et au pacte d’actionnaires conclu entre ces deux sociétés et l’ensemble des Membres, la possibilité pour un membre de bénéficier de prêts de l’Agence France Locale, est conditionnée à l’octroi, par ledit Membre, d’une garantie autonome à première demande au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale.

Il convient donc de délibérer sur le sujet.

La délibération est adoptée (16 pour, 4 absentions).



Délibération N°2025070310 : AUTORISATION D'EMPRUNTS AUPRES DE L'AGENCE FRANCE LOCALE

Monsieur le Maire présente la délibération en soulignant que pour procéder à la finalisation du financement des investissements précités, il parait aujourd'hui opportun de recourir à un prêt moyen terme d’un montant de 700 000 € qui permettra de saisir l'opportunité d'affermir certaines options du projet de réhabilitation du complexe sportif.

Madame FLEUROUX regrette de ne pas connaitre les subventions déjà notifiées. Monsieur le Maire répond que lors du vote du budget primitif 2025, ont pu être présentées les différentes subventions déjà notifiées.

Monsieur D’HULST demande pourquoi est-il nécessaire de réemprunter. Monsieur le Maire répond qu’en considération de l’augmentation des prix et de l’opportunité d’affermir certaines options du projet, il apparait nécessaire de réemprunter. Et cela dans la limite de raisonnable, notamment en respectant les ratios de l’AFL, et en restant en dessous des ratios de sécurité financière.


La délibération est adoptée aux voix (16 pour, 2 contre, 2 abstentions).




Délibération N° 2025070311 : CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENTS POUR FAIRE FACE A UN BESOIN LIE A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITE (en application de l'article L.332-23-1° du code général de la fonction publique)

Monsieur Alain REFFAS, premier adjoint fait lecture de la délibération en précisant que ce recrutement d’un personnel aux services techniques constitue un renfort pour la saison estivale.

La déliberation est adoptée à l’unanimité.
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